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AVANT-PROPOS.

Untraité des inondations artificielles des Polders

et autres terres pour la défense militaire du pays ,

est d'un intérêt plus général qu'on ne croit com-

munément. Ces terres constituent une portion des

plus intéressantes des deux Flandres : leurs inonda-

tions peuvent s'étendre sur plus de 140,000 hecta-

res des meilleures terres , non seulement de ces

deux provinces , mais encore de celle d'Anvers . Ces

propriétés , d'une valeur totale de passé 130 mil-

lions de florins , appartiennent en majeure partie

aux habitans des villes de Bruxelles , Anvers , Gand,

St.-Nicolas , Dendermonde , Audenaerde , Eecloo ,

SasdeGand , Bruges , Damme , Ostende , Nieuport ,

Furnes , Dixmude , Ypres , Menin et Courtrai . La

partie restante appartient aux habitans des com-

munes de leur situation ou circonvoisines ; en un

mot 5,600 propriétaires, pris à une moyenne de

25 hectares de propriété , et au moins autant de

fermiers, sont intéressés à suivre l'examen de la

tion.

ques-

La brochure que nous annonçons est le fruit d'un

travail consciencieux ; l'auteur , ancien arpenteur

et expert de biens ruraux , y a joint les leçons de

I
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l'expérience à celles de la théorie . Son ouvrage, in-

dispensable aux propriétaires et fermiers des pays

inondés , est également utile aux autres proprié-

taires et aux agronomes. Les nombreux renseigne-

mens et les principes qu'il contient , le feront , sans

aucun doute , rechercher par tous les notaires , ar-

penteurs , huissiers , et généralement de toutes les

personnes qui s'occupent d'expertise de biens ru-

raux et de productions agricoles.

Il suffira d'indiquer rapidement les différentes

parties dont la brochure se compose.

1º Introduction.

2º Origine et importance des Polders , par progres-

sion de leur valeur sous trois dénominations dif-

férentes : marais , schorre , polder. Leur degré de

fertilité et de dégénération depuisl'année 1602 jus-

qu'aujourd'hui. Ledegréd'infériorité des Polders

de la Flandre Orientale à ceux de la Flandre

Occidentale ; leurs produits : animal , végétal ,

comestible , combustible. Valeur différentielle

productive entré les Polders et les autres terres.

Appréciationde leur valeur lors du traité de paix

entre l'Empereur Joseph II et les États-généraux

des Provinces Unies, signé le 8 novembre 1785 ,

basé sur celui de Munster.

3º Du mode d'évaluer les dommages, et observations

sur le travail de M. l'Ingénieur en chef de la

f
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Flandre Orientale. Classement par quatre.

Description de la nature des terroirs en général.

4º Répartition des terres inondées entre les quatre

classes , basée sur des opérations antérieures du

même genre .

5º Desdiverses sortes d'inondations : eau douce , eau

saumâtre , eausalée , d'après trois époques diffé-

rentes de l'année , et basées sur le flux de l'Océan

du Nord.

6°Classification des dommages ordinaires et extra-

ordinaires pour les propriétaires et les fermiers.

Temps nécessairepour restaurer les terres d'après

la chimie et d'après la pratique , avec évaluation

des frais.

7° Des inondations dans la Flandre Occidentale ,

indiquant le dommage pour chaque sorte d'eau

et pour toute la province ; même des inondations

provisoires.

8° Du droit à l'indemnité et du mode d'en faire la

répartition d'après les constitutions , les lois et la

raison.

9º Résumé de l'ouvrage , constatant les erreurs de

l'évaluation faite par M. l'Ingénieur de la Flandre

Orientale ,, par raisonnement et par chiffres .

La brochure est accompagnée de quatrequatre tableaux

importans et qui ont occasioné des calculs très-

considérables .
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DES POLDERS

ET

DE QUELQUES AUTRES TERRES DE FLANDRE ,

DE LEURS INONDATIONS,

DE L'EVALUATION DES DOMMAGES ET DES FRAIS DE

REPARATION.

INTRODUCTION.

Ce n'est point ici un livre que je me suis proposé

de faire. Je ne suis ni publiciste , ni homme de let-

tres. Mais j'aime mon pays ; à ce titre , je crois pou-

voir dire ce que je crois être vrai et juste. Puisse

mon intention mériter l'indulgence du lecteur !

Il aparu, depuis le commencement de cette année ,

une brochure de M. H. Vilain XIIII , membre de

lachambre des représentans , sous le titre de Coup-

d'œil sur les Inondations des Flandres ( 1 ) .

L'honorable auteur de cet opuscule a eu pourbut

de démontrer , non les avantages , mais l'exécution

dela clause du traité du 15 novembre dernier , re-

lative à l'écoulement des eaux des Flandres. (2)

Je n'ai ni la mission , ni le dessein d'examiner , de
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discuter l'ouvrage de l'honorable député de la

Flandre Orientale; mais un fait m'a frappé à la lec-

ture. Pour donner une idée des dommages causés

aux possesseurs belges des terrains inondés , l'auteur

a produit un Etat dressé par l'ingénieur en chef de

la province : c'est le tableau indicatifdes inondations

dans le district de St. -Nicolas ( Flandre Orientale) .

cet état évalue à plus de 688,000 fl . des pays-Bas

(1,456,000 fr. )la pertequi résultera dumoindre pro-

duit des terres inondées pendant le nombre d'années

indiquées dans la ge colonne. Il porte à passé

270,000fl.571,000 fr . les dépenses présumées néces-

saires à la réparation et au rétablissement des digues

et des écluses . Le résultat de ce tableauaéveillé mon

attention, provoqué des observations et des calculs.

Depuis 1791 , la défense du pays ou du sol étran-

ger a servi de prétexte à de fréquentes inondations.

Qu'en est-il résulté pour la Belgique ? souvent des

pertes considérables , parfois même la ruine com-

plette de familles nombreuses , propriétaires ou fer-

miers des parties inondées , et cela par suite du dé-

faut d'indemnités ou d'une répartition vicieuse . Il

y a plus les divers gouvernemens qui se sont suc-

cédés pendant une période de 40 années , ont eux-

mêmes été dupes des surtaxes dans l'évaluation des

dommages occasionés .

Le fardeau a donc constamment pesésur les mal-
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heureux habitans souffrant de l'inondation , mais

plus spécialement encore sur les fermiers et sur le

gouvernement. Ce dernier , il est vrai , comme en

beaucoup d'autres matières , s'inquiétait peude ce

surcroît de charges publiques. Il lui suffisait , en ef-

fet , d'obtenir une augmentation des impôts payés

par le peuple , pour faire face à cette augmentation

de dépense. Mais , il semble permis de le dire, ce sur-

croît de charges était illégal , puisqu'il tirait sonori-

gine de la négligence ou des abus de l'administra-

tion.

Maintenant, la Belgique a cessé de languir dans

un état de curatelle . Elle s'est affranchie du joug de

l'étranger. Elle s'est constitué un gouvernement

véritablement national. Celui-ci désire administrer

dans l'intérêt du bien-être général : il doit donc vou-

loir employer deux moyens , qu'impose l'état actuel

de notre civilisation ; la justice et l'économie .

Ainsi, enmatière d'inondations , onest fondé à es-

pérer que désormais l'évaluation du dommage et la

répartition de l'indemnité se feront avec économie

et avec justice.

La recherche du meilleur mode de procéder à

cette évaluation et à cette répartition est une ques-

tion d'intérêt général . Cette considération m'a en-

hardi à livrer au public cette brochure , fruit d'un

travail consciencieux . La matière qu'elle traite me
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fait espérer de la voir favorablement accueillie par

les fermiers. Ils forment uneles
agronomes , et par

classenombreuse, dont les derniers souffrent le plus

par l'effet des inondations. Il faut même le dire , ils

ont de tout temps été victimes du mode de répar-

tition des indemnités qu'on employait en pareille

circonstance et toujourssans leur intervention , quoi-

qu'ils fussent réellement parties intéressées.

Ce n'est pas seulement une classe particulière ,

mais la masse de la nation qui souffre d'une estima-

tion fautive . En effet , en admettreune excessive ou

qui excède la réalité du dommage , n'est-ce pas im-

poser une contribution injuste à un peuple entier ?

Et dans ce moment critique , où les affaires sont en

complette stagnation , le peuple a déjà, certes, un as-

sez lourd fardeau à supporter.

Les remarques qui précèdent suffiraient pour

laisser entrevoir le but que je me propose. Mon des-

sein est de chercher et d'établir , d'une manière juste,

l'appréciation des dommages causés par les inonda-

tions , en consultant l'intérêt des propriétaires , des

fermiers et de l'Etat , et par conséquentl'intérêt gé-

néral du pays.

Au sujet de cette indemnité , mes opinions ( et

mes calculs le feront voir ) mes opinions, dis-je, dif-

ferent extrêmement de celles de M. l'ingénieur en

chefde la Flandre Orientale. Ce fonctionnaire pos-
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sède incontestablement les connaissances qui con-

stituent un bon ingénieur . Mais qu'il me soit per-

mis de faire observer que l'évaluation dont il s'agit

exige une longue pratique en expertise de biens ru-

raux, une expérience qui procure la connaissance des

localités . Les hommes , fört estimables d'ailleurs ,

sur lesquels il a dû se reposer pour établir ses cal-

culs , ont pu errer et lui faire partager les consé-

quences d'une erreur , qui existe matériellement .

Ancien arpenteur et expert de biens ruraux et de

produits agricoles,j'ai, par 22 années d'exercice, dans

lesdeuxprovinces deFlandre et dans le département

du Nord (France) , acquis l'expérience en cette ma-

tière , avec les connaissances théoriques et pratiques.

La réunion de la pratique à la théorie est une con-

dition indispensable pour parvenir à déterminer ,

avec sécurité et sur une base solide et invariable

l'évaluation des indemnités résultant des inonda-

tions.

D'après ces considérations , j'ose espérer que le

public jugera cet essai sans défaveur , et qu'il accor-

dera un certain dégré d'utilité et quelque confiance

au résultat de mes travaux, Si je ne suis point déçu

dans cet espoir , j'aurai atteint le but de mes efforts

et de mon ambition,

2
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ORIGINE ET IMPORTANCE DES POLDERS.

Disons d'abord quelques mots de l'aspect général

des deux Flandres.

Ce pays représente à la vue une vaste plaine , où

l'oeil serepose à peine sur de rares monticules. Il con-

stitue une partie intéressante du canton géologique

belge , auquel on donne le nomgénéral de Flandre.

Les plateaux les plus élevés de cette région se trou-

vent dans les environs de la Meuse , où ils ne s'élè-

vent pas plus de 200 mètres au- dessus du niveau

de la mer. A partir de cette limite , le sol s'abaisse

progressivement sur deux plans différens , qui se

dirigent l'un vers l'occident et l'autre vers le septen-

trion, Il s'étend ainsi jusqu'à la mer et la Campine.

Des plaines très-basses et unies se trouvent à l'extré-

mité; l'art est indispensable pour les mettre à l'a-

brides inondations . Outre les Flandres, cette région

comprend encore la presque totalité du Brabant

belge , lapartie Sud du Limbourg , et plusieurs com-

munes du pays de Liège.

Les Polders dont s'occupe cet ouvrage , s'éten-
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dent , non seulement sur nos Flandres , Orientale

et Occidentale , mais encore sur cette partie de la

Hollande (Flandre zélandaise ) généralement com-

prise et connue sous le nom de pays des états ou de

la généralité. Ces Polders sont un véritable produit

de l'Océan du Nord ; ce sont d'anciens marais dessé-

chés , que la mer inondeà chaque marée ,c'est-à-dire

deux fois en vingt- quatre heures. L'eau trouble et

mêlée de la vase que l'onde charie , en dépose

chaque fois une certaine quantité sur les bas-fonds

argileux qu'elle recouvre. Ce dépôt constamment

renouvelé , s'accroît à la longue ; il finit par former

des terres très-grasses nommées schorre (3) qu'en-

suite on entoure de digues , qu'on dessèche et met

en culture . Elles reçoivent alors la dénomination de

Polders, dont la majeure partie n'exige ni fumier ni

engrais ; il faut toutefois excepter les prairies , aux-

quelles l'urine de vaches, etc. , fait beaucoup de bien,

quoiqu'elles puissent s'en passer. Seulement tous

les cinq ou six ans , on donne aux Polders une année

de jachère simple ou sèche ; moyen unique et indis-

pensable pour leur rendre leur fertilité et en même

temps les purger des mauvaises herbes , qu'il faut

nécessairement détruire par un labour d'au moins

deux sillons en été , afin de faire sécher leurs raci-

nes par l'ardeurdu soleil (4) . Quand, après plusieurs

années de culture en labour , on veut les convertir
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en prairies (5) , il suffit de trois ans pour en former

soit de bonnes pâtures grasses pour les parties hau-

tes , soit de bonnes prairies pour celles moins éle-

vées , soit enfin d'excellens prés à faucher pour les

bas fonds. On peut donc affirmer avec raison , que

les Polders sont les terrains les plus fertiles.

Qu'on ne croie pas , cependant , que cet état de

choses soit général et invariable. De même que les

autres espèces de terrains , les Polders offrent une

grande variété de qualités , et finissent par perdre,

d'épuisement , leur fertilité primitive , mais très-

insensiblement (6) . On y rencontre fréquemment

des parcelles plus ou moins sablonneuses , arides ,

ou un fond mélangé et mouvant , que resserre et

durcit l'action des fortes pluies . Ce mélange devient

tellement compact et solide , que les grains qu'on

y sème ne trouvent point dans la végétation la force

nécessaire pour percer la croûte qui couvre la sur-

face du terrain , et dont l'épaisseur ordinaire est de

trois centimètres (7) . Cela se voit particulièrement

dans les lieux où existèrent jadis des criques et

des coupures de dérivation pour faciliter l'écoule-

ment des eaux pluviales , dites hautes, à travers ces

terres d'alluvion.

L'esquisse qu'on vient de tracer est celle des Pol-

ders de la Flandre Occidentale. Elle représente

également ceux de la Flandre Orientale et du pays
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de la généralité. Là il y a origine et nature sembla-

bles à celles de la première province. Cependant

la fertilité de la seconde y est inférieure , à en juger

par le temps de leur endiguement ; jepense donc que

c'est par l'effet d'un patriotisme trop ardent que

M. VilainXIIII , en parlant des Flandres en général ,

dit : sans l'adjonction du pays de la généralité , la

partie la plus fertile du royaume serait toujours

exposéeaux plus grandsdésastres des inondations (8).

Pareillement , quand il parle du Clara Polder : «< 11

» conste dedeux mémoiresdu directeur de la grande

association du Capitalen Dam , que si ce Polder

» est inondé , plus de 30,000 arpens de terre et la

superficie de cinq villages , déjà en grande partie

» couverts d'eau , deviendront entièrement incultes

» et dévastés ! Cependant ce précieux terrain paie

annuellement plus de 150,000 florins de contribu-

» tion foncière à l'état , et donne l'existence à toute

» une population active et laborieuse ( 9 ) .

>>

>>

>>

>>

Il ya donc inégalité évidente entre les Polders des

deux Flandres , mais uniquement en fait de ferti

lité et à proportiondutemps dont ils sont endigués ;

à en juger de nouveau par le tableau de leurs pro-

ductions respectives agricoles , dites premières .

Flandre Occident. Production animale : chevaux

grands et forts, excellens pour l'agriculture . Bétail le

plusgrand, moutonsidem, mais d'unelaine de qualité
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médiocre. Végétale : prairies naturelles , orge (10) ,

colzat , froment ( 11 ) et avoine. Comestibles , beurre

excellent. Combustibles : tourbe à brûler.

Flandre Orientale. Mèmes productions ; le fro-

ment en plus grande quantité , en outre le seigle .

Quant aux prairies , elles sont aussi inférieures.

À la vérité , on obtient toutes ces diverses sortes

de productions hors du territoire des Polders , dans

les terres appartenant aupays-nu ou au pays mixte

(c'est-à-dire moitié nu , moitié boisé ) . Mais la

disproportion est considérable. En comparant celles

des Polders à celles du pays nu , le rapport entre

elles est de 23 à 11 , c'est-à -dire de plus du double.

La proporti
on entre les Polders et le pays mixte est

plusforte encore , car le chiffre est de 23 à 10 (12).

Cette différenc
e frappant

e , constatée par une lon-

gue expérien
ce , est toute à l'avantag

e des Polders.

Leur fertilité n'a pas peu contribué, au temps

de la réunion avecla France , à faire ranger la pres-

que totalité des départemens de la Lys , de l'Escaut ,

de la Dyle et des deux Nèthes , parmi les premières

terres de l'empire ( 13) .

Peut-ons'étonner alors que nos anciens souverains

aient priset manifesté un intérêt vifet continuel au

sort de cette portion du territoire Belge? Une multi-

tude d'ordonnances législatives ou réglementaires

émanées depuis le commencement du16° siècle , dé-

ད
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posent de la sollicitude des gouvernemens pour tout

ce qui concernait la matière ; l'établissement , l'en-

pour
tretien et la réparation des digues ; le soin l'é-

coulement des eaux ; la construction , la direction et

le jeu des écluses ; le mode de fixer et de répartir

les charges et l'indemnité accordée par suite des

inondations. Tout prouve l'importance qu'on atta-

chait à ce qui avait rapport à ces divers objets.

Un traité de paix conclu entre l'Empereur Jo-

seph II et les Etats-Généraux des Provinces-Unies , et

basé sur celui de Munster , fut signéà Fontainebleau ,

le 8 novembre 1785. L'Empereur , voulant soigner

l'intérêt de ses sujets belges , obtint en leur faveur la

disposition suivante :

»

»

les

« Art. 16. LeursHautes Puissances ayant déclaré

>> que leur intention était de dédommager ceux des

sujets de S. M. I. qui auraient soufferts par

inondations , elles s'engagent à acquitter pour cet

» effet à S. M. I. une sommede cinq cent mille flo-

rins , mêmecours ( argent courant de Hollande ) .

Plusieurs ordonnances accordèrent des faveurs

aux nouveaux Polders ; elles les déchargèrent pour

de longues années de toutecontributionaux impôts ,

et prolongèrent la durée de cette exemption .

L'inondation étaitunautre titre àpareille faveur;

c'est ainsi que , indépendamment d'autres mesures

pour soulager les maux , ilfut (en 1587 et 1611 p. e .)
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accordé aux propriétaires une remise des charges et

arrérages échus pendant les inondations, desrentes

assises sur les wateringues, si toutefois d'autres hy-

pothèques n'y étaient affectées.

L'importance de l'administration avait fait créer

l'emploi d'un Surintendant et Dyck-grave général

de Flandre et de Brabant . Ses attributions étaient

fort étendues ; voici celles que lui conférait une in-

struction en date du 12 août 1588 :

1º La direction des ouvrages à faire , tant pour

recouvrer et réendiguer les terres inondées , que

pour conserver les autres portions , les écluses , etc.

2º L'autorité sur les officiers préposés aux digues.

3º La réception du serment de ces officiers , et

l'émission des ordonnances et instructions à leur

usage.

4º La surveillance sur ses inférieurs , le soin de

provoquer , le cas échéant , leur révocation et leur

remplacement

5º Le droit d'engager les moyens accordés par les

quatre membres de Flandres , de l'avis de leurs dé-

putés , afin de trouver des deniers comptans dans

l'intérêt du travail des digues.

6º L'inspection de la comptabilité, à ce sujet , des

receveurs des quatremembres , et celle des trésoriers

des digues , chargés de faire les paiemens sur les

seuls mandats du surintendant ou de ses substituts .
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7° La facultéde faire, au surplus, tout ce qu'il ju-

gerait convenable pour l'exécution des devoirs de sa

charge.

Les détails qui précèdent suffisent pour faire ju-

ger du prix que l'on attachait à l'existence des Pol-

ders , et qui n'a que très-peu diminué de valeur , eu

égard aux dates des endiguemens.

3
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DU MODE D'ÉVALUER LES DOMMAGES

Et observations sur le travail de M. l'Ingénieur

de la Flandre Orientale .

Pour déterminer l'indemnité à accorder pour le

fait des inondations , il faut procéder à l'évaluation

des dommages en résultant , d'une manière équita-

ble et qui satisfasse toutes les parties intéressées .

Où trouver les bases d'une semblable évaluation ?

Monsieur l'Ingénieur les fait consister en deux

parties , que j'adopte aussi pour établir mes opéra-

tions :

1º La perte qui résultera du moindre produit des

terres inondées , depuis l'inondation jusqu'au mo-

ment où toute trace en aura disparu ;

2º Les dépenses nécessaires à la réparation des

digues et des écluses.

Voyons maintenant quels sont les élémens du

calcul pour la première partie. Je ferai , comme

M. I'Ingénieur , consister ces élémens en ce qui suit :

Le classement des surfaces inondées ; le produit
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moyenpar hectare ( 14), selon la nature et la qualité

des divers terrains ; le temps nécessaire pour que ces

terres inondées soient redevenues aussi productives

qu'avant l'inondation .

Je m'en rapporte à M. l'Ingénieur pour l'indica-

tion des chiffres , quant auxsurfaces inondées.

Afin de bien établir le produit moyen par hec-

tare , avant l'inondation et pendant la durée de ses

effets , il est indispensable de ne point perdre de

vue :

Que non-seulement les Polders varient entre eux

par les qualités du terrain et la nature des produits ,

mais encore que les mêmes différences se font re-

marquer entre les diverses parcelles d'un même

Polder;

Quepar conséquent il faut soigneusement relever

dans chaque Polder les quotités , en mesures agrai-

res, appartenant , à chaque classe , en raison de la

qualité et de l'usage du terrain ;; pour additionner

ensuite le chiffre de chaque classe ;

Qu'après avoir ainsi établi ces séries différentes

et le produit moyen de chacune d'elles par hectare,

itreste encore à examiner combien de temps chaque

classe , soit par ses qualités , soit par la nature de

l'emploi , restera soumise aux effets de l'inondation ;

c'est-à-dire , indiquer l'époque où toute trace de

l'inondation aura disparu.

1
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Х

Mais avant de procéder à cet examen et de juger

si dans le travail de M. l'Ingénieur on a employé

toutes ces précautions , il ne sera pas inutile de rap,

peler un certain nombre de faits et de principes

pour la facilité des personnes qui n'auraient pas fait

de la matière une étude spéciale.

Tout le monde sait qu'il existe quatre espèces

principales de terroirs : la terre végétale , bonne de

sa nature et qui en général exige peu de soin et

d'engrais ; la terre argileuse qui est forte et très-

compacte ; la terre sablonneuse , légère et fort po-

reuse ; et la calcaire qui, d'ordinaire , contient une

forte partie de chaux et qui , conséquemment , est

chaude de sa nature. On obtient une bonne terre

par le mélange des trois dernières espèces . Mais les

proportions plus ou moins fortes de ce mélange , la

situation et le climat du lieu , étant susceptibles de

varier extrêmement , influent sur la nature de cette

terre composée ( 15) .

Celle des Polders n'a point de parties calcaires.

D'après ce que j'en ai dit , en traitant de l'origine

et de l'importance des Polders , on a vu qu'ils ap-

partiennent en majeure partie aux bonnes terres.

Mais de la variété qu'on remarque dans leurs qua-

lités , résulte aussi de grandes différences dans les

produits .

L'expérience a conduit à les diviser en quatre
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classes , dont chacune comprend des terres arables

et des prairies dans le sens le plus général donné à

cette dénomination ( 16) .

La première classe est celle des pâtures grasses ,

et des terres à labour les plus grasses , non trop

compactes , mais telles que par un temps sec elles

cèdent à l'effet de la herse , s'éparpillent ou se pul-

vérisent avec facilité , même naturellement ; c'est

cette sorte de terre qu'en terme vulgaire les labou-

reurs nomment grainée , parce que ses gros mor-

ceaux se réduisent en une multitude de parcelles

de grosseur égale à celle du bled froment , sans ce-

pendant que ces subdivisions soient compactes . En

un mot , elles ressemblent parfaitement à une tau-

pinière nouvellement poussée ( 17) .

La seconde se compose de prairies de seconde

qualité, ainsi que d'une terre à labour moins grasse

et plus compacte que celle de la première classe.

Elle est moins propre à la culture , parce qu'elle est

moins fragile et ne se rompt pas assez fin devant la

herse ; elle laisse ainsi beaucoup de gros morceaux ,

et ne fournit pas à la semence autant de nourriture

que les terres de première classe , la racine ne pou-

vant pomper avec la même facilité les sucs néces-

saires à la végétation .

La troisième comprend les prés à faucher : il en

est, ai-je dit, dont les produits égalent ceux des pâ-
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tures ; mais ce cas est très- rare dans les Polders , et ,

généralement parlant, le pré à faucher est inférieur

à la prairie. La terre à labour de cette classe , sans

être bien sablonneuse , est cependant plus ingrate

que celle des deux précédentes ( 18) .

On range dans la quatrième les prairies et prés

à faucher de qualité très-médiocre , ainsi que la

terre à labour qui se compose d'un mélange d'argile

et de sable .

Dans son estimation des dommages , M. I'Ingé-

nieur a admis cette classification ( 19) pour le terri-

toire de la Flandre Orientale ; je l'adopte aussi pour

point de départ de mes opérations .

En fait de classement , j'ai donc pris le chiffre

quatre , dont on s'est servi en matière de cadastre ,

et dont on se sert aussi pour les Polders en Hollande.

D'ailleurs , il me sera ainsi plus facile de suivre les

calculs de M. l'Ingénieur , et de combattre les er-

reurs que j'ai cru y rencontrer .
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RÉPARTITION DES TERRES INONDÉES

ENTRE LES QUATRE CLASSES DÉSIGNÉES .

Ainsi que je l'ai dit précédemment , c'est là la

première opération. Il faut donc désigner aussi ap-

proximativement quepossible , la quotité d'hectares

de chaque Polder , qu'il faut admettre dans chaque

classe. C'est , comme on peut le voir au tableau , ce

dont M. l'Ingénieur ne s'est point occupé. Quant

aux Polders même de la Flandre Orientale , il s'est

borné à assignerune classepour chacun d'eux .Cepen-

dant on conçoit sans peine que les parties dont ils

se composent , sont entre elles de nature et de va-

leur bien différentes : et en réalité , tel est le fait.

Pour réparer cette omission , il fallait se livrer

à des calculs minutieux , et d'après des données ir-

réfragables. C'est ce dont je me suis occupé en me

servant des opérations faites par l'autorité, à l'occa-

sion :

1 ° De l'évaluation , en 1823, des dommages à ré-

sulter , par les trois sortes d'inondations ( 20 ) pour

la défense des places fortes (21).
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2º De l'appréciation faite en 1824 , pour l'officier

chargé de dresser un plan de défense des deux

Flandres (22).

3º Des opérations du cadastre pour les deux pro-

vinces .

Des calculs consciencieux et fondés sur de telles

autorités m'ont conduit à des résultats bien diffé-

rens de ceux obtenus par M. l'Ingénieur , et que je

consigne dans le tableau suivant (23).

CLASSES

DES

TERRES.

C
e
n
t
i
è
m
e
s

.

NOMBRE

D'HECTARES SELON

EXCÉDENT

PAR CLASSE, SELON

L'INGÉNIEUR MOI. L'INGÉNIEUR MOI.

Première. 15 45 594 » 549

Seconde. 35 2,201

Troisième. 35 928

1,386 815

1,386
>> 458

Quatrième. 15 787 595 192 >>

Totaux égaux . 3,961 3,961 1,007 1,007

Quant aux Polders du territoire contesté ( dits

Clara et Passegueule ) , M. l'Ingénieur n'a nulle-

ment indiqué le nombre d'hectares de chaque classe ;

voici , d'après mon calcul établi sur les mêmes don-
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nées que le précédent , comment cette répartition

doit avoir lieu :

Première classe.

2e

3e

4e

110 hectares .

257 »

..257 >>

111 >>

Chiffre égal à celui de cet officier . 735
D

Dans les chiffres que j'ai adoptés pour les terres

de première classe , se trouvent comprises dif-

férentes parcelles isolées , de qualités intrinsèque-

ment inférieures , et qui par conséquent semble-

raient ne devoir point y figurer . Expliquons cette

contradiction apparente.

Ces parties sont celles qui avoisinent les villes ,

villages , hameaux , etc. , où elles sont plus à la con-

venance des amateurs. Leur situation avantageuse

les fait rechercher avec avidité ; elle facilite l'ex-

ploitation dans des vues d'utilité ou d'agrément ;

elle y fait attacher des prix élevés et arbitraires .

Un grand nombre d'actes de vente et de baux au-

thentiques déposent de l'exactitude du fait .

Dans la Flandre Occidentale on loue souvent de

ces terres appartenant à la 3º classe , par petites

parcelles, à des gens qui récoltent leur propre pro-

vision de pommes de terres ; le prix le plus bas est

de 10 cents la verge : à raison de 678 par hectare ,

#

1

4
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fait 67 florins 80 cents . La pomme de terre est un

fruit de printemps dit d'été , qui diminue fort peu

la fertilité du terrain et qui d'ailleurs le purge

de toutes mauvaises herbes et racines , parce que

l'on est obligé de remuer très-souvent la terre pour

la cultiver avec succès ; ensorte qu'elle est en par-

tie en jachère ( voyez page 11 ) . Il en est de même

pour le prix des jardins potagers qu'on rencontre

fréquemment autour des villes , etc.

Quant aux prairies , l'on paie communément

22 cents par jour pour chaque vache laitière ; on en

nourrit deux par hectare , la saison est de six mois à

partir de la mi-avril jusqu'à la mi-octobre , donc

182 jours et demi , faisant fl. 80-30.

Ce que je viens de dire , se pratique en matière

de sous-baux . Quant aux principaux , ils sont de

fl. 60 et fl . 68, pour les sortes ou qualités dont s'agit .
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DES DIVERSES SORTES D'INONDATION .

Les Polders sont sujets à trois diverses espèces

d'inondations : par l'eau douce , par l'eau saumâtre ,

et par l'eau salée.

Quoiqu'il ne soit principalement question dans

cet ouvrage quede la dernière sorte , l'auteur a cru ,

dans l'intérêt général, pouvoir et devoir même tra-

cer une esquisse des deux premières . Il donne d'ail-

leurs, à la fin de sa brochure, le relevé par approxi-

mation de chacune de ces trois inondations pour

toute la province de la Flandre Occidentale.

Il convient donc de poser ici les principes géné-

raux et des règles spéciales , propres à constater le

degré de dommage de ces différentes espèces , aux

diverses saisons .

L'expérience fait connaître que l'année se divise

ordinairement en trois parties égales , quant à l'épo-

où chaque sorte a lieu : cette division fait l'ob-

jet du tableau suivant :

que
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1re Époque.

INONDATION PAR L'EAU DOUCE.

La deuxième moitié d'oct . »>
112

Novembre. 1

Décembre. 1

5 172

Janvier.

Février. 1•

Mars. · 1

2º Epoque.

INONDATION PAR L'EAU SAUMATRE .

Avril.

Mai.

• 1

2.

1

3e Époque.

INONDATION PAR L'EAU SALÉE .

• 1

1

Juin. •

Juillet.

Août. 0 4 172

Septembre .

première moitié d'oct.

Total de l'année.

•

• 1

>>
172

12 mois.
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INONDATION PAR L'EAU DOUCE .

C'est fréquemment vers la mi-septembre , que

les pluies tombent en abondance. Au milieu du

mois suivant elles inondent tous les bas-fonds , au

point de faire naitre l'impossibilité de mettre ces

terres à sec avant le mois d'avril ; et cette impossibi-

lité résiste à tous les efforts employés pour évacuer

les eaux à l'aide des écluses d'écoulement des wate-

ringues . De là une inondation naturelle et pério-

dique de ces parties basses pendant la première

époque.

Pour inonder les terrains plus élevés , on empê-

che l'écoulement des eaux. Dès lors et en peu de

temps , tout le pays qu'elles recouvrent ressemble à

une mer d'eau douce ; les villages , les hameaux et

une partie de leurs environs , seuls , sont au-dessus

du nivellement ordinaire .

Loin de nuire à tout ce qu'elle submerge , cette

mer contribue beaucoup à la fertilité des prés à

faucher , par la vase qu'elle y dépose et qui leur

sert d'engrais. Sous ce rapport l'inondation est donc

utile . Elle s'étend aussi , naturellement , chaque

année , sur les prairies d'une qualité médiocre ; de

sorte qu'une inondation artificielle , pendant la pé-

riode dont je parle , ne leur cause aucun préjudice .
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Le dommage atteint uniquement les pâtures , les

bonnes prairies et les terres à labour.

INONDATION PAR L'EAU SAUMATRE .

En avril et mai . A cette époque , la lune de mars

exerce son influence. Elle cause de grandes marées ,

qu'augmentent encore les vents continuels qui souf-

flent de la partie du Nord-Ouest (24) .

De cette circonstance naît un des obstacles à l'é-

coulement de la surabondance des eaux pluviales.

Celles-ci prennent leur cours à travers les terrains

baset voisins de l'Océan, partie directement etpartie

par les rivières navigables où se fait encore sentir

l'effet du flux et du reflux . Les bas fonds sont donc

alors fortement imbibés d'eau douce , et les fossés

remplis. A la vérité , on fait pendant la basse mer

jouer toutes les écluses de décharge , afin d'amener

les eaux au niveau d'été ; mais leur jeu ne suffit pas

à l'évacuation . D'autre part , la chaleur du soleil

n'est pas encore assez forte , pour donner au sol ,

conjointement avec les aquilons , le degré de sé-

cheresse nécessaire à la culture.

On voit qu'à cette époque , l'inondation se com-

pose de deux sortes d'eaux : la surabondance des.

pluies et l'onde salée, remontant les rivièrespar l'ef-

fet des fortes marées et des fréquens ouragans.
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L'eau devenue saumâtre par son mélange avec

l'eau de mer , nuit naturellement davantage à la

fertilité du sol ; elle accroît le dommage (25) . ' Le

calcul de l'indemnité doit donc , en ce cas , se faire

d'une autre manière que celle pour l'inondation par

eau douce. Il est généralement admis par les agro-

nomes , que le sel est un poison redoutable à la cul-

ture. Il faut convenir néanmoins que beaucoup de

personnes exagèrent les propriétés nuisibles de l'eau

de mer sur les terres. On s'en forme des idées plus

chimériques que raisonnables; elles sont le fruit de

préjugés fortement enracinés et dont on ne parvient

à corriger l'homme que par une longue série d'ex-

périences .

Les effets de l'eau salée sur les terres et le moyen

de les détruire dans uncourt espace de temps , même

en deux années , doivent faire l'objet d'observations

spéciales.

L'INONDATION PAR L'EAU SALÉE

Commençant au mois de juin , s'opère par l'eau

de mer exclusivement , car les eaux douces ayant

pris le niveau d'été , on ne peut les relever que par

celles de l'Océan. Il arrive souvent même que , du-

rant les temps chauds et la sécheresse, il y a pénurie

d'eau douce pour abreuver le bétail .
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Cette sorte d'inondation cause encore plus de

dommage que la précédente ; et la proportion entre

elles est la même que de la seconde à la première :

c'est-à-dire qu'il faut ajouter moitié pour les opé

rations nécessaires à la purification du sol . Celui-ci ,

alors très-sec , s'est conséquemment imprégné des

matières salines que les eaux de l'Océan y ont dépo-

sées en plus grande quantité.

I
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CLASSIFICATION DES DOMMAGES.

D'après ce que je viens de dire au sujet des inon-

dations , je suis conduit à regarder les dommages

comme étant de deux sortes , ordinaires ou extraor-

dinaires.

J'entends par dommage ordinaire , celui qui doit

nécessairement résulter de toute espèce d'inonda-

tion, quelle que soit , d'ailleurs, la nature de l'eauqui

ya servi ; et par dommages extraordinaires, le tort

particulier que fait aux terres , le dépôt de matières

salines dans le cas d'inondation par l'eau saumâtre

ou par l'eau de mer , ainsi que les frais nécessaires

à la réparation de ce tort.

Quant à la première sorte , j'établis d'abord un

fait . Le dommage ne se borne pas à la perte du prix

de fermage que le métayer paie au propriétaire

hors des produits de sa récolte : il comprend encore

les frais auxquels le fermier reste toujours soumis

pour l'exploitation de la chose louée .

Parmi ces frais il faut ranger :

Les contributions , les taxes des Wateringues et

5
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celles communales , qui sont toujours à charge du

fermier ;

Les gages des domestiques et salaires des gens

peine ;

de

L'entretien des ustensiles nécessaires à l'exploita-

tion ;

Les réparations locatives ;

Les frais de sarclage et de recolte ;

Lanourriture des domestiques , des gens de peine ,

des chevaux et des bestiaux , et la perte de ces der-

niers ; etc.

Or , l'expérience a fait reconnaître que ces diver-

ses charges s'élèvent généralement à une somme

égale au prix du fermage : que si par exemple le

bail d'une ferme est à raison de fl . 45 par hectare ,

il faut également compter ces frais à fl . 45 par cha-

que hectare.

Les frais que je viens d'énumérer ne sont pas les

seuls auxquels le fermier est assujetti . Il lui en in-

combe encore d'autres , qui nécessitent souvent des

sacrifices pour le maintien et l'ameublement entier

de sa métairie. Ainsi il est maintes fois contraint

d'acheter le fourrageà dé hauts prix , ou forcé même

de vendre à vil prix une partie de ses bestiaux.

C'est ce qui arrive surtout lorsque la submersion

est de longue durée.

Ce raisonnement palpable , n'est applicable qu'en
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partie à l'année 1830 , tableau A, et entièrement

à l'année 1831 , tableau B.

Ilfaut supposerquele cultivateur aura, pour 1832,

proportionné ses domestiques , chevaux , bêtes à

cornes , etc. , à l'exploitation de ses terres non inon-

dées ; ensorte qu'il ne doit rien lui rester à récla-

mer.

Quant aux propriétaires , le cas est différent :

ceux- ci doivent naturellement être indemnisés pour

temps que durera l'inondation , puisqu'ils seront

privés pendant cette période du revenu de leurs

biens.

le

Parlons maintenantdu dommage extraordinaire.

D'après la définition que nous en avons donnée , on

voit qu'il a lieu dans l'inondation par eau saumâtre

comme en celle par eau salée . Quelles sont les opé-

rations, quels sont les frais nécessaires pour en répa-

rer les effets ?

D'APRÈS LA CHIMIE.

Nous avons soumis cette question à plusieurs

chimistes et à d'autres personnes éclairées. Les ren-

seignemens et les explications qu'on nous a donnés

pour réponse , ont conduit à cette conclusion : que

par suite de l'inondation dont s'agit , les terres inon

dées ne sont rendues à leur état de fertilité anté-
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rieure qu'après un terme de trois années ; et que

pendant cette période , on obtient encore des pro-

duits , inférieurs à ceux qui les ont précédés , mais

annuellement progressifs ; de sorte qu'il faut comp-

ter à une annéede revenulaperte, que représentent

les frais de restauration des terres à l'aide de la

chaux .

Nonobstant cette théorie , je crois ne pouvoir

me dispenserde mettre sous les yeux de meslecteurs

les observations de l'expérience :

D'APRÈS LA PRATIQUE.

Alimens de la terre , les engrais n'entretiennent

et n'accroissent pas seulement sa fertilité ; ils ser-

vent encore à corriger sa nature.

L'espèce d'engrais convenable varie selon l'espèce

du terroir. L'expérience a prouvé que pour corriger

une terre humide et froide , il faut , outre l'écoule-

ment des eaux , faire usage d'engrais très-échauf-

fans. Parmi ceux-ci , la chaux tient le premier

rang : c'est là un effet de ses propriétés chimiques .

C'est donc la chaux qu'il convient d'employer

pour les terres qui ont souffert des deux sortes

d'inondations dont s'agit. Depuis l'inondation en

Hollande en 1818 , surtout , on a mieux reconnu

qu'elle favorise la culture des terres entièrement
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1

imbibées d'eau de mer ; elle fournit encore un en-

grais excellent par son mélange avec la vase dépo-

sée (26) , et produit même des récoltes satisfaisan- ·

tes notamment en colzat , pour lequel le labour ne

doit pas dépasser la profondeur de dix centimè-

tres (27) On a également reconnu que les ter-

res ainsi alimentées et cultivées la première an-

née , étaient aussi avancées à leur restauration , à

la fin de la deuxième , que celles de trois années

sans engrais (28).

----

Il importe cependant de faire observer ici que ,

de même , qu'en général une trop grande quantité

d'engrais nuit à la végétation , de même aussi la

continuation de l'emploi de la chaux serait désa-

vantageuse à la culture des Polders. Il convient de

prendre en considération l'époque de leur ori-

gine.

Chaque inondation , délétère pour le sol qu'elle

couvre , exige, pour accélérer d'une année la purifi-

cation ou la restauration , une quantité de chaux ,

que j'évalue au même pied qu'en 1823 , pour la

défense des places fortes ; c'est-à-dire , à une année

de fermage pour l'eau salée , et à moitié pour celle

par l'eau saumâtre. Donc , pour la première une

moyenne de fl. 45 par hectare , et pour la seconde

celle de fl. 22-50.

Comme il s'agit ici de cette espèce d'inondation,
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c'est de la première moyenne que je me suis servi

pour faire les calculs du tableau D.

Ainsi , on peut dire que les dommages extraordi-

naires consistent :

D'après la chimie , en une année de fermage à

bonifier aux propriétaires , pour leur tenir lieu de

la réduction qu'ils seront obligés d'accorder aux fer-

miers, pendant les trois premières années qui sui-

vront l'évacuation des eaux,

D'après la pratique, à pareille somme , néces-

saire pour accélérer d'une année, la restauration du

sol , comme il s'agit ici d'une charge publique,

qui , en définitive , retombe sur le peuple entier , il

serait ,ceme semble, à désirer, que le gouvernement

fournit lui-même la chaux , afin de s'assurer du bon

emploi des fonds pour ce alloués. On éviterait aussi

de cette manière toutes les contestations qui peu-

vent naître de ce chef entre les propriétaires et les

fermiers .
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Temps nécessaire pour que les terres soient rede-

venues aussiproductives qu'avant l'inondation.

Dans son tableau , M. l'Ingénieur de la Flandre

Orientale évalue àdix ans , le temps nécessaire pour

la plus grande partie des terres des Polders dans

cette province ; seulement il l'estime à cinq ans pour

200 hectares , et à deux pour 1019 hectares .

J'ignore quelles bases ont servi à cette fixation ;

mais je les crois fautives , et ce qui précède me pa-

raît suffire pour justifier mon opinion.
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DES INONDATIONS DANS LA FLANDRE

OCCIDENTALE .

Cette province , la plus fertile de la Belgique ,

est aussi celle qui a le plus à redouter les inonda-

tions artificielles . Son système de défense , salutaire

au pays entier , est établi sur des bases gigantesques

et ruineuses.

Ses canaux de navigation et d'écoulement ont

leurs écluses de décharge dans l'enceinte des forti-

fications des villes d'Ostende , Nieuport , Ypres et

Menin. En temps de paix , ils servent donc à la

prospérité du commerce et de l'industrie ; mais en

temps de guerre , ces mêmes causes de protection

peuvent , dans l'espace de 24 heures , anéantir bien

desfortunes auxquelles elles ont contribué.

Les quatre places fortes que nous avons nommées

ne sont pas le plus à craindre , puisqu'elles sont en

notre pouvoir. Il n'est pas à croire que le gouverne-

ment belge se décide à user d'un moyen de défense

aussi désastreux , sans y mettre d'abord la plus

grande circonspection.
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Mais il n'en est pas ainsi de la ville de l'Écluse .

Cette ville forte est pour nous d'autant plus redou

table , qu'elle appartient à la Hollande et qu'elle

tient les clés des canaux qui commandent notre pays

à la frontière du Nord-Est , entre la Flandre Occi-

dentale et la Zélande. Ce cinquième point ajoute ,''

selon le caprice ou la méchanceté d'un voisin , d'un

ennemi , au mal que causeraient en cas de né-

cessité les quatre villes belges ; ensemble , elles

achèveraient l'oeuvre de la ruine et de la dévasta-

tion.

Si , par besoin ou autrement , on a recours aux

moyens d'inondation , il se forme à chacune des

cinq places fortes une vaste mer , du côté accessible

à l'ennemi. Cette inondation , pour les trois places

maritimes , se compose d'eau douce , saumâtre ou

salée , selon la saison où elle a eu lieu pour Ypres

et Menin , elle est toujours d'eau douce.

Presque toujours élevés au-dessus du niveau or-

dinaire , les villages et les hameaux , une partie de

leurs environs et quelques terres éparses , se mon-

trent seuls au-dessus de la surface inondée. Au-delà

de cinq kilomètres , l'inondation est insignifiante ;

elle n'atteint que les terres qui bordent les canaux

et diminue progressivement à un et un quart de

myriamètre plus loin , elle n'existe plus. Les limites

de l'inondation sont donc , en ligne droite , à la

:

6
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distance de 1 374 myriamètres de chacune des cinq

villes . La surface totale inondée
-

Nieuport est donc de

par
Ostende et

hect. 35,000

L'ÉCLUSE ne peut faire jouer les eaux

qu'en submergeant en partie le territoire

de la Zélande. On peut évaluer la partie du

sol belge soumise à l'inondation , à la moi-

tié du chiffre pour l'une des deux villes

qui précèdent.

Le plat pays autour d'Ypres et deMenin ,

est moins coupé de ces canaux de commu-

nication , qui portent au loin les eaux. La

portion de leur territoire susceptible

d'inondation , peut être équivalente à celle

de l'Écluse .

8,750

17,500

TOTAL , hectares . 61,250

Les effets de l'inondation frappent donc sur une

surface énorme , d'une valeur très-considérable ,

car les propriétés les plus fertiles sont toujours

celles qui avoisinent les eaux. Souvent elles sont ou

le produit , ou arrosées en certaines saisons , de ces

eaux qui y déposent la vase qui leur sert d'engrais.

La surface du sol , il est vrai , n'est
pas entière-

ment inondée ; ainsi que je l'ai dit , les terres les

moins hautes , seules , le sont . Toutefois on ne doit

pas perdre de vue que l'inondation rend les terres

plus élevées , toujours plus ou moins , et souvent
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entièrement , inaccessibles aux bestiaux , aux che-

vaux et aux instrumens aratoires . Il devient donc,

sinon constamment , au moins très-fréquemment,

impossible de tenir ces terres en culture.

MODE DE CONSTATER LE NOMBRE

D'HECTARES INONDÉS.

La surface totale du territoire inondé

est de

A déduire:

hect. 61,250

1º La quantité de terres au-dessus du

niveau ordinaire de l'eau ou insubmer-

geables ; elle est évaluée à la moitié du

chiffre total

2º Les canaux de navigation

et d'écoulement , les grandes rou-

tes, chemins publics, etc. , calculés

à raison de sept pour cent sur

l'autre moitié.

sur

30,625)

32,768

2,143)

L'inondation complète frappe donc

hect .
28,482

INONDATION PAR L'EAU DOUCE.

D'après la règle que nous avons précé-

demment établie, page 29 , il faut encore

déduire de ce nombre , dans le cas d'inon-

dation par eau douce :

1º Les prés à faucher inondés naturel-
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à reporter.

lement chaque année à époque fixe , de

la mi-octobre à la fin de mars , cette inon-

dation naturelle faisant leur fertilité par

la vase que l'eau y dépose et qui leur sert

d'engrais : j'évalue cette classe à dix pour

cent sur les 30,625 hectares , parce que

toutes sont comprises dans l'autre moitié

formant la partie la plus basse. 3,062)

2º Les prairies de qualité mé-

diocre se composant de fonds plus

ou moins bas , également inondées

naturellement et auxquellesl'inon-

dation artificielle ne cause aucun

dégât ; elles sont comptées ici à

cinq pour cent. ‹

3º Les blanchisseries , estimées

à un demi pour cent .

28,482

4,746

1,531

153

L'inondation par l'eau douce n'endom-

mage donc , en négligeant les fractions ,

que
hect. 23,736.

Le rendage de ces terres est calculé à fl . 33 par

hectare . En effet parmi ces terres il se trouve beau-

de Polders de qualité supérieure à ceux de la

Flandre Orientale , et certainement de première

classe pour toute la Belgique ; il est juste de leur

coup
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appliquer ce qui a été déjà dit à propos de leur

valeur en général. L'évaluation totale , sur ce pied ,

est donc de
fl . 783,288

Déduisant de cette somme un quart

pour les terres en jachère , et pour cel-

les destinées à une récolte de grains

d'été , etc.

L'indemnité pour dommage se réduit

à .

195,822

fl . 597,466

Sauf le dommage causé aux digues , au grandes

routes , etc. , par les coupures faites pour faciliter

l'écoulement de l'eau , pour inonder . La fixation de

cette espèce de dommage appartient aux gens

l'art.

de

Mémoire.

Il importe de faire observer que si l'inondation

cesse , aux époques ci-dessous indiquées , le dom-

mage doit se réduire , en faveur des fermiers seuls ,

savoir :

1° Pour le mois de novembre à

30

décembre et janvier.20 >>

>> février.

4º >> mars .

Pour ménager les intérêts du pays ,

fl. 40,000

60,000

75,000

100,000

on peut , de

la mi-novembre à la mi-février , tenir les eaux à

une hauteur telle , qu'elle ne laisse rien àdésirer pour

achever l'inondation dans l'espace de 24 heures .
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Alors il n'y a lieu à indemnité que pour les com-

munes les plus proches des villes fortes . J'évalue

cette indemnité à fl. 100,000 , somme égalé à celle

du n° 4 ci-dessus . Les eaux doivent donc être tirées

au mois de mars ; passé cette époque , il y a lieu à

indemnité pour inondation complète d'après l'éva-

luation qui précède.

INONDATION PAR L'EAU SAUMATRE.

Cette sorte d'inondation s'opère en avril et mai ,

et uniquement par Ostende , Nieuport et l'Écluse .

Il n'y a pas lieu à déduire les prés à faucher , prai-

ries , blanchisseries , parce que tout est maintenant

submergé artificiellement . Cette inondation couvre,

pour les deux premières places , 35,000 , et pour la

troisième 8,750 hectares ; ensemble, hect. 43,750

Seulement il y a à déduire :

Les terres au-dessus du niveau commun

évaluées à la moitié ;

Et sept pourcent sur cette moi-

tié , pour les canaux , etc.

L'inondation est de

hect. 21,875)

23,406.

1,531

hect. 20,344

Le plat pays autour de ces villes renferme les

Polders de première classe , et en outre les terres
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ordinaires les plus fortes et les plus productives.

Un revenu moyen de 36 fl . peut servir de base et

donne
fl. 732,364

Ajoutant le montant pour la restaura-

tion chimique ou pratique ci-dessus éta-

bli , pag. 35 et 36, qui est de moitiéd'une

année de fermage. 366,182

Ensemble , 1,098,546

Déduisantpour les terres en jachère, etc.,

un vingtième des 732,364. 36,618

1,061,928

Il reste pour Ostende , Nieuport et le

sol belge près de l'Écluse. -

Ajoutant à cela , ce que coûte à cette

époque , une inondation par Ypres et

Menin , toujours par l'eau douce , frap-

pant brut sur hect. 17,500

Faisant les soustractions : d'abord

de la moitié pour les terres in-

submergeables ,

Et en second lieu sept

pour cent , sur moitié, pour

les
canaux, etc.

8,750)

9,362

612

L'inondation couvre hectares. 8,138
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à reporter. 1,061,928

Le plat pays autour de ces villes ne ren-

ferme ni Polders ni terres fortes équiva-

lentes à celles autour des villes qui pré-

cèdent ; j'estime le revenu commun , par

hectare , à 30 fl. ; donc. 244,140)
1

Otant vingt pour cent pour

jachère , etc.

Le dommage pour Ypres et

Menin est de

12,207

231,933.

Total effectifdu dommagepour l'inon-

dation des mois d'avril et mai , non com-

pris celui des digues , etc. , fractions né-

gligées . 1,293,861

Si la nécessité n'y met obstacle , on peut dans

l'intérêt du pays , pendant cette partie de l'année

(avril et mai ) , tenir l'eau douce à une hauteur

convenable , pour opérer l'inondation dans l'espace

de vingt-quatre heures. Si on se borne alors à

cette précaution ou inondation provisoire , l'indem-

nité se réduit ( entièrement
(

pour les fermiers ) ,

à fl. 300,00
0
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INONDATION PAR L'EAU SALÉE.

Elle couvre la même surface que celle par eau

saumâtre ; le prix est le même donc fl . 732,364

Pour frais de restauration , au double

à celle pour l'eau saumâtre.

De plus le dommage pour Ypres et

Menin , ci-dessus , calculé sans déduction

pour jachère , etc.

732,364

1,464,728

244,140

Le total est de fl . 1,708.868

Et s'il ne s'agit que d'une mesure de précaution ,

d'une inondation provisoire , l'indemnité entière

est due aux fermiers , et de 300,000 fl.

7
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DU DROIT A L'INDEMNITE , ET DU MODE

D'EN FAIRE LA RÉPARTITION.

Il est des principes d'éternelle justice , dont les

dispositions constituent le droit naturel . Lors de la

confection du code civil , le législateur Français en

admit un assez grand nombre dans les règles d'un

droit privé , qui depuis a servi de modèle à d'autres

nations.

Ce code , traitant des servitudes qui dérivent de

la situation des lieux , dit textuellement :

>>

>>
Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux

qui sont plus élevés , à recevoir les eaux qui en

» découlent naturellement sans que la main de

>> l'homme y ait contribué » .

« Le propriétaire inférieur ne peut point élever

de digue qui empêche cet écoulement.

» Le propriétaire supérieur ne peut rien faire

» qui aggrave la servitude du fond inférieur » .

( Art. 640. )

Le premier alinéa de cet article n'est que l'ex-
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pression d'un fait physique , quidérive de la nature

des choses , et dont les deux autres dispositions ne

sont que des conséquences naturelles.

Ce principe, admis et respecté entre particuliers,

entre citoyens , serait sans doute aussi adopté dans

les relations entre les nations , si elles ne sacrifiaient

souvent les règles de la justice aux conseils de la

litique et aux passions du moment .

po-

Ainsi , relativement à la matière qui nous oc-

cupe , et d'après les principes de droit et d'équité ,

la Hollande, assujettie à recevoir les eaux quidécou-

lent du sol belge , ne devrait point pouvoir mettre

obstacle à l'obstacle de ces eaux de nos rivières , ca-

naux et Polders , comme nous ne pouvons rien faire

qui aggrave la servitude du sol hollandais.

Mais ( et cette réflexion n'est point applicable

à ce seul cas ) la politique et la morale , qui de-

vraient être soeurs , marchent rarement ensemble;

les arrêts de la diplomatie ne ressemblent pas sou-

vent aux jugemens de l'équité . La dernière raison

des cabinets l'emporte sur la raison des principes.

La force brutale impose presque toujours silence

à la voix puissante du droit .

La leçon de l'expérience doit nous instruire : il

n'est pas permis de croire que les Bataves se prêtent

volontairement à nous faciliter l'écoulement de nos

eaux chaque fois qu'il sera nécessaire. Loin de là :
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ils ne cesseront de l'entraver , d'y mettre obstacle :

ils saisiront toutes les occasions de causer de longues

et désastreuses inondations sur nos provinces les

plus fertiles. Cet état de choses durera aussi long-

l'état de
temps que

guerre , au moins.

En vain nous plaindrons-nous du délit et du mal

qu'il nous fait ; vainement dirons-nous que « tout

fait quelconque de l'homme qui cause à autrui

» un dommage , oblige celui par la faute duquel il

» est arrivé à le réparer » . ( Art . 1382 ) .

>>

On ne contestera ni le fait , ni l'existence du dom-

mage : mais on nous répondra toujours que cette

maxime de droit privé , applicable d'homme à

homme , ne l'est pas de nation à nation ; qu'en 'cau-

sant à son ennemi le plus grand tort possible , un

peuple n'est point tenu à indemnité.

Sans doute , la victoire pourrait faire bonne jus-

tice de ces arguties , d'une amère dérision . La vic-

toire ! nos braves sauraient l'assurer ; mais les cal-

culs de la politique , les irrévocables décisions de

la diplomatie tiennent la valeur belge enchaînée :

lui permettra-t-on de briser ses entraves ? Il ne sem-

ble plus permis de le croire.

Sera-ce donc de la Hollande que nous obtien-

drons l'indemnité du dommage ? La réponse néga-

tive n'est point douteuse. Ce serait bien en vain

que la jurisprudence a consacré un principe de
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raison . Son autorité ne sera plus respectée (29) .

C'est du pays , de la nation belge , que les parties

intéressées , propriétaires ou fermiers du territoire

inondé , doivent attendre une indemnité bien lé-

gitime , sauf le recours du gouvernement contre la

Hollande .

Conformément aux principes du droit civil , nul

ne peut être contraint de céder sa propriété , si ce

n'est pour cause d'utilité publique et moyennant

une juste et préalable indemnité.

Laloi fondamentale des Pays-Bas admettait cette

maxime d'indemnité en matière d'expropriation

pour cause d'utilité publique (30) .

Notre constitution , plus libérale , dit en termes

exprès , à l'article II .

>>

>>

>>

«
Nul ne peut être privéde sa propriété que pour

cause d'utilité publique , dans le cas et de la ma-

nière établie
par la loi , et moyennant une juste

et préalable indemnité . »

Nous avons souligné les termes céder et privé ,

non sans dessein : le dernier nous semble offrir un

sens plus large et plus généreux (31 ).

On ne contestera pas que les propriétaires et fer-

miers des Polders ont été privés de leurs propriétés

par l'effet des inondations.

Sont-ils fondés à exiger de l'état une juste indem-

nité?
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Objectera-t-on que la privation n'a pas eu l'uti-

lité publique pour cause ?

Le pays n'a point prescrit cette mesure d'inonda-

tion ?.. Mais les citoyens ruinés ne l'ont-ils pas été

pour la cause nationale ?

Refuserait-on d'indemniser ceux qui ont si gra-

vement souffert par la révolution , quand on accor-

derait un dédommagement pour les propriétés que

la nation aurait consacrées à des travaux peut-être .

de pur agrément ? L'agréable, certes , ne l'emporte-

rait pas sur l'utile . Et s'il y a justice à indemniser

pour des
concessions faites à l'utilité générale , y en

a-t-il moins à tenir compte , au nom de la nation

entière , des pertes devenues nécessaires et inévita-

bles par l'effet de la révolution ?

Non , cette noble cause ne voudra point s'entâ-

cher d'un acte d'ingratitude et d'inhumanité. Et

la nation , par ses mandataires , consacrera le prin-

cipe que les désastres des inondations dans les Flan-

dres sont à la charge de l'état.

Mais de quelle manière procèdera -t-on à la ré-

partition de l'indemnité ?

Déjà , en parlant de la classification des domma-

ges , nous avons indiqué les droits respectifs des

propriétaires et des fermiers. Les uns et les autres

ont droit à l'indemnité.

Conformément aux dispositions du Code ci-
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vil ( 1769 ) , le fermier, privé par des cas fortuits de

la totalité , ou de partie de sa récolte , à droit à une

remise proportionnelle sur le prix de sa location :

il est d'autant plus fondé , quand il s'agit de cas for-

tuits extraordinaires ( 1773 ) , tels que les ravages

de la guerre ou une inondation.

à

Les fermiers , à qui les inondations des Flandres

ont enlevé la totalité des récoltes , doivent donc ob-

tenir des propriétaires la remise entière du prix

des baux ; ces propriétaires auront à leur tour ,ļ

recevoir le prix de bail pour leur part à l'indem-

nité. Toutefois , pour l'année 1830 , l'inondation

étant survenue postérieurement à la récolte , les

fermiers ne peuvent se dispenser d'acquitter les fer-

mages à leurs maîtres ; et c'est donc à eux, fermiers,

que la portion d'indemnité doit être payée (32).

Il est encore une partie du dédommagement qui

revient exclusivement au fermier , et que nous

avons partiellement énumérée page 33. Ce sont les

frais nécessaires à l'exploitation et à la tenue de la

ferme; objets dont son intérêt personnel ne lui im-

pose pas moins l'obligation que l'art. 1766 du

Code , etc. Comme c'est lui seul qui souffre , c'est

aussi lui qui doit être indemnisé ; et nous avons fait

la valeur d'une année de bail peut suffirevoir
que

à cet effet.

Quant aux frais de réparation et de rétablisse-
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ment des digues et des écluses , il semble superflu

de dire qu'ils doivent être remboursés à ceux qui

les ont faits .

Nous croyons aussi avoir présenté , sous la même

rubrique , le mode de restaurer les terres , le plus

avantageux aux intérêts du trésor. En fournissant

la chaux nécessaire , et en en surveillant le bon em-

ploi , le gouvernement trouverait , avec une écono-

mie certaine , le moyen assuré de prévenir entre

les métayers et les propriétaires , des différends

qui seraient inévitables par tout autre procédé.

Nous terminons ici ces observations. Nous les

avons présentées , quoiqu'elles puissent paraître ne

pas avoir un rapport direct au but que nous nous

sommes proposé. Nous les avons faites de bonne foi

et de conviction ; nous les croyons d'accord avec les

principes de la justice . Puissent nos lecteurs approu-

ver et partager notre manière de voir !



( )
58 )58

RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS PRÉCE-

DENTES ET CONCLUSION.

Nous allons enfin reporter nos regards en arrière,

et récapituler les faits que nous avons observés ,

les principes que nous croyons avoir établis , et les

rectifications que nous avons faites.

Après avoir fait connaître l'origine , la nature et

l'importance des Polders , nous avons montré cette

portion du territoire belge , et les parcelles dont

elle se compose , se subdivisant en quatre classes

différentes par les qualités du sol, par leur étendue •

et les produits moyens de leur revenu.

Rectifiant ensuite les omissions de M. l'Ingénieur

de la Flandre Orientale , nous avons, sur des don-

nées dignes de confiance , établi dans un chapitre

spécial , les quotités et les valeurs en revenu de

chacune de ces subdivisions.

Nous n'avons point borné cette distinction aux

cantons inondés de la Flandre Orientale , et relevés

par M. l'Ingénieur (33) ; nousavons, ajoutant à son

travail , étendu cette distinction aux parties du ter-
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ritoire , connu sous le nom de pays de la généra-

lité.

Sous la rubrique des diverses sortes d'inonda-

tions , nous avons indiqué le rapport qu'ont entre

eux les effets de l'inondation dans chacune des trois

espèces.

Dans la classification des dommages, nous avons,

à l'aide de la théorie et de la pratique, posé des rè-

gles pour évaluer le dommage tant ordinaire qu'ex-

traordinaire ; et pour reparer, dans ce dernier cas ,

les effets nuisibles de l'inondation , nous avons tiré

de nos raisonnemens une donnée fixe et uniforme

sur le temps nécessaire pour la parfaite restauration

des terres inondées.

A la suite de ces détails , nous avons tracérapi-

dement le tableau des inondations auxquelles la

Flandre Orientale est sujette, et des dommages

différens qu'elles occasionent selon l'espèce d'eau

qui y est employée . Cette esquisse supplée à des

résultats que le travail de M. l'Ingénieur de la Flan-

dre Orientale n'était pas destiné à présenter. Nous

l'avons fait suivre de quelques idées sur le droit à

l'indemnité , et sur le mode d'en faire la réparti-

tion.

Le résultat de nos opérations doit se résumer en

chiffres. Mais à cet effet , nous avons encore adopté

une division nouvelle. Dans le tableau indicatif des
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inondations dans le district de St-Nicolas , M. l'In-

génieur de la Flandre Orientale a fait figurer in-

distinctement les pertes à résulter de l'inondation

de 1830 et de celle de 1831. Nous avons , au con-

traire , dans les États A et B, présenté, année par

année , l'estimation de ces pertes ; et dans l'État C

nous avons rangé celles qui , probablement , seront

la conséquence de l'inondation de 1832. Le ta-

bleau D est le relevé des trois précédens .

Quant aux dépenses présumées nécessaires à la

réparation et au rétablissement des digues et éclu-

ses , nous avons adopté les chiffres de M. l'Ingénieur.

Les connaissances spéciales de cet estimable fonc-

tionnaire , et le défaut de renseignemens positifs à

cet égard , nous ont fait une loi de nous en rappor-

ter à lui avec pleine confiance .

Il ne nous reste plus qu'à analyser brièvement

les fruits de nos recherches , de nos remarques et de

notre expérience.

En traitant du mode d'évaluer le dommage

(page 18 ) , nous avons adopté le chiffre de M. l'In-

génieur pour représenter les surfaces inondées ; ce

chiffre se trouve répété dans la répartition des

quatre classes de terres.

Mais une observation essentielle se présente à

cet égard. Une certaine partie de la contenance in-

diquée n'est pas dans le cas , n'a aucun droit de
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prétendre à une indemnité , qui ne peut s'appliquer

qu'aux parties productives du territoire .

Les Polders sont , comme les autres cantons ,

coupés de chemins communaux ou vicinaux, même

de grandes routes , très-larges en général . Ils sont

traversés en divers sens par des canaux, des étangs et

une multitude de fossés d'écoulement ou de dériva-

tion . Ils sont bornés ou intersectés de digues , plus

ou moins fortes , qui ne sont pas livrées à la culture,

et dont le dommage se trouve remboursé par
la

somme allouéepour dépenses présumées nécessaires

à la réparation et au rétablissement des digues et

des écluses. La surface approximative de toutes

ces portions diverses doit donc , quant à l'estima-

tion du dommage, être déduite du chiffre total (34).

Or , on calcule ordinairement cette partie non

cultivée à sept pour cent de la surface totale pour

les Polders et autres terrains bas , quoique moins

sur les autres terres. C'est ainsi qu'on opéra en 1823

pour compte du gouvernement .

C'est aussi cette. fraction que nous retranchons

des nombres exprimant nos résultats et qui figu-

rent dans les tableaux . Néanmoins , pour éviter tout

reproche et pour la commodité des lecteurs qui

voudraient éviter des calculs fastidieux , nous avons

présenté le produit des opérations , tant avec cette

réduction que sans elle.
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FLANDRE ORIENTALE ,

DISTRICT DE St-NICOLAS .

hectares. 3961 43
Surface inondée ,

A déduire sept pour cent.

Reste pour la quantité ayant

droit à indemnité.

277 3o ói

3684 12 99

PORTION DU TERRITOIRE CONTESTÉ .

Total.

Sept pour cent .

A indemniser.

735
>> >>

51 45
>>

hect. 683 55 >>

Les inondations observées par M. l'Ingénieur ,

ont eu lieu en 1830 et 1831 : nous les avons distin-

guées , en fesant suivre ce qui peut résulter de celle

de 1832 .

Année 1830. (État A. )

Dans le district de St-Nicolas , ( Flandre Orien-

tale ) , la partie inondée ( Polders du Doel , de

Ste-Anne-Hectenisse et Borgersweert ) n'a été

de

Les sept pour cent forment .

A indemniser .

que

hect. 1109 >> >>

77 63 >>

1031 37
>>

Le dommage a été évalué au trentième , et dou-
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blé d'après le principe établi page 33. La somme

doit être payé aux fermiers, à charge par eux d'ac-

quitter l'année entière de fermage aux propriétai-

res. L'inondation ayant eu lieu après la récolte , les

frais delabour et de semailles ont été rejetés sur l'an-

née 1831 , comme étant faits dans l'intérêt de la

récolte de cette année.

La´somme du dommage sur la contenance entière

serait de fl . 3,326 92

Et sous la déduction des sept pour

cent , elle est de. 2,861 16

Différence . 465.76

TERRITOIRE CONTESTÉ. néant.

Année 1831. ( État B. )

L'inondation s'est étendue sur le nombre d'hec-

tares de chaque province , indiqué dans l'observa-

tion qui précède ce que nous venons de dire au

sujet de 1830.

D'après le même principe que celui appliqué

à 1830 , la somme doit être doublée ; mais avec

cette différence qu'une moitié doit être rémise aux

propriétaires et l'autre aux fermiers , parce qué

ceux-ci sont fondés , d'après la loi , à se faire accor-

der remise de l'année de bail.

Pour le district de St-Nicolas , l'indemnité sans
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réduction est de

Et avec déduction

de 7 p. %,

Pour le territoire

contesté elle serait

fl. 356,528 68

pour
la totalité de

Etaprès déduction.

331,571 68

66,150
>>

61,519 50

Ensemble , fl. 422,678 68 393,091 18

Sans réduction. Avec réduction.

Ainsi l'indemnité se

monte pour 1830 , à
3,326 92

Et pour 1831 , à
422,678 68

2,861 16

393,091 18

Il faut ajouter :

1° pour suppléer aux

frais de restauration

par la chaux ( p. 36 ) ·

Au district de St-

Nicolas

Au territoire con-

testé.

2ºPour la réparation

et le rétablissement des

digues et écluses , sui-

vant M. I'Ingénieur.

178,264 35 165,785 85

33,073
>>

30,759 75

270,700 >> 270,700

Totaux des 2 années, fl . 908,042 95 863,197 94
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A reporter. fl. 908,042 95 863,197 94

Or , M. l'Ingénieur

•

a évalué

à

Et la ré-

la

fl . 688,879)

perte

959,579
>>

911,357 47

paration , etc. 270,700)

Il y a donc entre nous

sur l'évaluation totale ,

une énorme différence

de ( voyez l'état D ) . 51,536 05 48,159 53

Et certes , si ce fonctionnaire avait retranché de

la surface inondée la partie occupée par les che-

mins , canaux , fossés et digues , l'excédent d'estima-

tion fl . 48,159 53 , serait déjà extrêmement consi-

dérable. Il représente plus du tiers du dommage

de fl . 132,305-84 , calculé pour 1832.

On concevrafacilementla surprise quej'ai éprou-

vée , en lisant la brochure de M. H. Vilain XIIII ,

à la vue d'un chiffre aussi élevé . Et cette surprise

s'est assez expliquée dans le cours de mes recher-

ches.

D'où provient donc l'erreur où est tombé M. l'In-

génieur de la Flandre Orientale ? J'ose croire que

les détails où je suis entré en ont suffisamment in-

diqué les causes , et auront fait passer la conviction

dans l'esprit de mes lecteurs.

1

9
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Il est à remarquer que les évaluations faites pour

compte des gouvernemens , sont souvent fautives ,

et qu'elles donnent lieu à de fréquentes et justes

réclamations ; réclamations qui sont bien plus rares

dans les estimations de particulier à particulier.

C'est ce qui arrivait souvent sous le gouverne-

ment déchu , quand il s'agissait de déterminer les

bases d'expertises en cas d'expropriation forcée pour

cause d'utilité publique (35) .

On recherchait tous les moyens qui tendaient à

favoriser les Hollandais au détriment des Belges ;

à imposer le plus ceux-ci dans les contributions ,

afin qu'elles fussent moins à la charge des autres .

Des estimations exagérées de propriétés en Belgi-

que étaient au nombre des moyens employés. On

sait d'ailleurs que les Flandres surtout ont été sur-

taxées d'une manière remarquable ; et cette surtaxe

remonte déjà à une époque plus reculée. Elle a der-

nièrement , et lors de la discussion du budget , été

l'objet de vives réclamations de la part des députés

de ces deux provinces. Dans l'impossibilité de faire

dès à présent justice entière , la chambre a , du

moins en principe , reconnu l'exactitude de leurs

observations .

Convenons néanmoins , que l'étranger seul n'a-

vait contribué à ces résultats. Des ouvrages de

statistique, sortis de plumes belges , ont , par des

pas
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erreurs , prêté des armes contre nos compatriotes :

l'exagération de valeur qu'ils donnaient aux terres

devaient servir de base à la contribution foncière ,

et on conçoit que le gouvernement d'alors ne né-

gligeait pas l'occasion .

Au nombre des imprimés qui ont concouru à ce

résultat , par de semblables exagérations , je crois

pouvoir citer l'ouvrage en trois volumes sur le Pays

de Waes , par M. Vanden Bogaerde , alors commis-

saire du district et depuis lors appelé aux fonctions

de gouverneur du Brabant Septentrional.

Ces observations , loin d'être hors de propos ,

servent encore à faire ressortir la nécessité de faire

les évaluations des propriétés avec la plus conscien-

cieuse exactitude . Sous ce rapport , elles méritent

( ces remarques ) de provoquer les méditations des

citoyens éclairés , et surtout celles des députés à la

chambre des représentans.

Puisse cet opuscule , traitant des Polders de Flan-

dre et des inondations , obtenir l'attention et le suf-

frage des lecteurs ! Puissent les mandataires de la

nation reconnaître la justice d'une loi qui mettrait

au compte de l'état le dommage que ces inonda-

tions ont causé depuis septembre 1830 ; et indem-

niser , d'après des bases exactes , ceux des habitans

qui ont tant souffert par l'effet de la révolution et

conséquemment pour le bonheur général de la Bel-

gique !
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On ne saurait trop se hâter. Tout retard est fu-

neste à ces malheureux , et les menace d'une ruine

prochaine , puisque sans cette prompte indemnité ,

ils seront forcés de vendre ce qu'ils possèdent ; déjà

même il est à craindre que les fermiers ne puissent

continuer leur exploitation. Que serait-ce donc si

l'on attendait jusqu'au moment de l'évacuation

entière?

le

Déjà S. M. a accordé , le 8 mars dernier , un

secours de fl. 12,500 aux habitans les plus mal-

heureux des Polders inondés. Cette nouvelle preuve

de la munificence royale donne lieu d'espérer que

gouvernement prendra l'initiative d'une loi d'in-

demnité en faveur des victimes des inondations

de 1830 à 1832. Un tel fait est digne des nobles

sentimens du roi. Il ne serait pas surprenant de

voir le prince qui a sacrifié son repos personnel

pour assurer notre indépendance , s'assurer encore

plus la reconnaissance et l'amour des Belges , par

un acte de justice envers une des plus grandes in-

fortunes nées des commotions politiques.

•



NOTES.

(1 ) Bruxelles , H. Remy , imprimeur-libraire , rue

des Paroissiens . 1832 .

(2) Avant-propos , page . v.

(3) L'herbe du schorre sert à la pâture du bétail et

des moutons : le foin qu'on en obtient est bon pour

les vaches laitières , etc. , mais ne convient pas aux

chevaux .

(4) Un fermier ayant une exploitation de 6 à 8 che-

vaux , vend annuellement pour 300 florins de fumier.

Quelques-uns le brûlent et vendent alors les cendres ,

ou les échangent contre des fagots .

(5) En agronomie pratique , le mot prairie est uni-

versel ; mais en théorie , il a trois acceptions ou subdi-

visions : A. pâture, première qualité de prairie ; elle

engraisse les bœufs d'âge ( trois ans ) et d'autres bêtes

à cornes. B. prairie , seconde qualité de prairie ; elle

sert de nourriture journalière aux vaches laitières et

autres bêtes à cornes , ainsi qu'aux chevaux. C. pré à

faucher, troisième qualité : on laisse croître son herbe

qu'on fauche et convertit en foin . Il y a des prés à fau-

cher tellement productifs qu'ils égalent la pâture .

(6) Aux environs d'Ostende , le Polder dit de Snaes-
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kerke , endigué en 1801 , n'a encore rien perdu de sa

fertilité première , là où il a été bien cultivé . Celui de

Sainte - Catherine , endigué en 1744 , est dégénéré

de 10/100. Celui de Zandvoorde , dit le nouveau , en-

digué en 1720 , de 15/100 . Celui de Zandvoorde , dit

le vieux , endigué en 1665 , de 251100. Enfin celui de

Saint-Philippe , endigué en 1602 , de 35/100 . Faisons

observer, quant au dernier, qu'il n'a jamais été de très-

bonne qualité , à en juger par la tourbe qu'on y extrait

et à peu de profondeur.

Les Polders de la Flandre Orientale ont tous été

endigués au 16e siècle .

(7) Pour obvier à cet inconvénient extrêmement

onéreux , lorsque l'on ensemence ces sortes de terres

de grains d'hiver , dits fruits durs , on a soin de travail-

ler ou mettre en dessous, à la profondeur du dernier

sillon des branches d'épines , de chaume , ou de la

paille la plus forte , ce qui prévient beaucoup la for-

mation de cette croûte inculte.

(8) Coup-d'œil , etc. , page 2 .

(9) Idem , pag. 11.

(10) En fait de déclaration de succession , lorsque

l'on évalue une propriété quelconque , on ajoute au

revenu 174 en sus pour les charges . Les 30,000 arpens

rendent 150,000 fl . C'est donc 5 fl . par arpent ou le 174

de 20 fl. , tandis que dans la Flandre Occidentale, d'a-

près les baux authentiques et déclarations de succes-
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sion , la moyenne est de 26 fl . même arpent , les taxes

communales et des Wateringues étant établies sur le

même pied.

(11) On entend par sucrion , le grain d'hiver , dit

dur ; par orge , celui d'été , dit de printemps.

(12) Presque tout du blanc.

(13) Le fermage de 20 à 26 florins , ensemble 46 ;

moyenne pour les deux Polders , 23. Celui du pays-nu

est de 10 à 12 florins , ensemble 22 ; moyenne , 11 .

Idem du pays mixte , de 9 à 11 florins , ensemble 20 ;

moyenne , 10.

(14) Le procès-verbal d'expertise des terres ( Pol-

ders ) expropriées pour la construction de l'écluse de

chasse à Ostende , sous le gouvernement impérial , fut

renvoyé par le ministre , sous prétexte d'erreur d'éva-

luation en plus , vu qu'il n'y avait point dans toute la

France de propriétés d'une si grande valeur . Cepen-

dant l'estimation était juste et fut maintenue.

( 15 ) L'hectare est égal au bonnier des Pays-Bas . Il

fait 2 acres , 473,614 mesure anglaise .

(16) Il existe une cinquième espèce , mais nulle par

sa stérilité naturelle et insurmontable pour les fer-

miers à défaut de moyens pécuniaires . Je parle des

Bruyères et des Marais , qui ne sont relevés de leur état

inculte qu'à grands frais , soit par des gouverneméns ,

soit par des sociétés , soit enfin par des amateurs agro-

nomes.
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(17) Voir la division établie , pag. 69 note 5.

(18) La pâture grasse du Polder fait gras pour la

fin de juin , ou selon le terme pratique vers la Saint-

Pierre : passé cette époque, le bétail diminue , et celui

non encore gras n'engraisse plus , car il contracte des

diarrhées, produites par l'acidité que contracte l'herbe

en cette saison , et qu'on attribue beaucoup au défaut

de pluie , puisque alors l'eau a pris son assiette ou ni-

veau d'été , et que les herbes et fruits ne sont plus suf-

fisamment rafraîchis pour continuer à maîtriser la ma-

tière saline , dont le fond est naturellement plus ou

moins imbibé , et qui influe en proportion de la séche-

resse . Alors on met le bétail à nourrir et à élever dans

les pâtures.

La terre à labour n'est nullement sujette à cet

inconvénient : d'abord , parce qu'elle est moins com-

pacte à force d'être remuée par la charrue ; et par là ,

l'attraction de l'air exerce plus d'effet sur elle pour la

purger avec plus de succès de la matière saline : ensuite ,

à partir de la mi-avril pour les grains d'hiver , et de la

fin de mai pour la majeure partie de ceux d'été , les

champs sont couverts de l'herbe des grains qui y sont

semés, de manière que ni le soleil par son ardeur , ni les

aquilons par leur impétuosité , ne sont plus à même

d'exercer leurs effets pour rendre ces terres aussi

sèches que les pâtures.

( 19) Les prés à faucher des Polders de la Flandre

Occidentale , peuvent être beaucoup améliorés , par
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l'usage de l'urine de vaches , etc. , et surtout par le sar-

clage , non par coupe , mais par tire , ainsi que cela se

pratique hors des Polders . Malheureusement la plus

grande partie des cultivateurs sont ou paresseux ou

négligens. Un fermier du pays au bois qui vient ex-

ploiter dans les Polders , y fait de bonnes affaires, parce

que dans le pays d'où il sort , l'on est universelle-

ment laborieux et actif.

(20) Il m'a paru étonnant de ne trouver dans le ta-

bleau aucune division dans les terres des Polders ap-

partenant au pays de la généralité... Il est impossible

d'admettre qu'elles ne présentent pas de variétés , et

qu'il ne soit pas là comme ailleurs : les terres se tou-

chent et ne se ressemblent pas.

(21) Je parlerai ci-après de ces trois sortes d'inon-

dations .

(22) L'auteur du présent mémoire reçut alors de

M. le commissaire des guerres , Ising , la mission de

faire l'évaluation de ces dommages , et remplit cette

mission.

(23) Le major d'état Van Zwieten , qui fut chargé

de ce plan , adopta les mêmes principes ; l'auteur lui

fournit beaucoup de notes à ce sujet et sur d'autres...

10



( 74 )

Il l'accompagna en plusieurs endroits de la Flandre

Occidentale . Depuis 1816 , il avait accès dans les bu-

reaux du génie militaire à Ostende , sous le double

rapport d'expert ordinaire aux expropriations forcées

pour utilité publique et d'employé particulier du com-

mandant du génie . Il fut aussi l'expert de l'Enregistre-

ment pour les biens domaniaux.

(24) Il importe de faire observer qu'on a négligé

les fractions décimales dans l'un et l'autre tableau. La

répartition des chiffres entre les divers Polders se

trouve dans les tableaux annexés à ma brochure .

(25) La plus grande force du flux à cette époque est

une suite de la nouvelle et de la pleine lune . Le soleil

et la lune étant alors ensemble au-dessus de l'équateur ,

l'effet du soleil augmente le flux de 2 pieds , celui de

la lune de 9 , et conjointement de 11 à 12 pieds ; si

dans quelques endroits il dépasse cette hauteur , cela

provient de ce qu'il prend son cours par des endroits

secs et peu profonds ; or il ne peut s'y développer suf-

fisamment, comme il le fait dans les endroits profonds

et larges.

Newton , Princip . lib. 3 , p . 36 et 37.

La force attractive de la lune est à peu près deux

fois et demi plus grande que celle du soleil.

( Bureau de longitudes de Paris . )
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(26) En cette saison , tous les bas fonds , tels que

les prés à faucher et les prairies de qualité médiocre ,

sont soumis au dommage : pour eux est passé le temps

où l'inondation naturelle par l'eau douce seule ne

cause aucun mal.

(27) Il arrive parfois que l'inondation , au lieu de

vase, dépose du sable , ce qui arrive en certains en-

droits. Ce fait doit , le cas échéant , être constaté sur le

lieu même , pour servir de base au réglement du

dommage .

Lorsque un Polder est nouvellement mis en cut-

ture , c'est-à-dire un an après que l'inondation de

temps immémorial a cessé , sa première production

est la graine de colzat ; pourquoi ne pourrait-t-il pas

produire le même fruit après une inondation passa-

gère ou momentanée , d'autant plus que sa nature

humide et froide se trouve corrigée par la chaux ?

Partant du même principe , il est plus que probable

que la chaux ne ferait que du bien la première année

de la mise en culture d'un nouveau polder .

(28) Le labour si peu profond , se nomme sillon des-

sous , sillon dessus, aussi quarrer.

(29) Le commissaire des guerres fit valoir cette

méthode , lorsqu'il me chargea de l'évaluation des
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dommages à résulter des trois sortes d'inondations

pour la défense des places fortes.

(30) On lit dans l'Émancipation du 17 mars 1832 :

« Cour supérieure de justice de Bruxelles. Indem-

nités des dommages causés par les travaux de dé-

fense des places de guerre . La cour a eu à résoudre

plusieurs questions importantes relatives à cette

matière , dans une affaire portée devant elle , par le

« gouvernement belge , sur l'appel qu'il avait interjeté

« d'un jugement du tribunal de première instance de

" Mons.

་་

<<

"

"

་

"

« Il s'agissait des dommages causés à plusieurs pro-

priétés avoisinant à cette ville , par les inondations

qui y furent pratiquées en 1815 , pour la mettre en

état de défense contre l'invasion des armées fran-

çaises , imminente à cette époque. Le gouvernement

prétendait d'abord que ces dommages ne devaient

pas être indemnisés en règle générale ; que si cepen-

« dant l'indemnité pouvait être due , elle ne pourrait

retomber à la charge du gouvernementdu royaume

« des Pays-Bas , mais seulement des hautes puissances

alliées, qui avaient réellement ordonné les travaux,

« causes du dommage , et dont le prince d'Orange

Nassau , depuis le roi des Pays-Bas , n'était que l'a-

<<

༥

"

"
gent ; que , dans tous les cas , le gouvernement belge

<< n'avait pas succédé au gouvernement des Pays-Bas ,

« dans l'universalité de ses obligations , et que celles

qui avaient pris leur cause dans une charge com-

« mune à toutes les parties du ci devant royaumę , ne

"
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"

"

pouvaient peser aujourd'hui exclusivement sur quel-

ques parties en particulier. Le gouvernement invo-

«< quait , à l'appui de son système , quelques arrêtés

« rendus par le roi Guillaume , sur des réclamations

particulières d'individus qui avaient éprouvé des

dommages.

་

་

(

་

« La cour reconnaissant le principe, que lorsqu'une

place est en état de guerre , les particuliers dont les

propriétés ont été endommagées par suite des inon-

« dations qui servent à sa défense , doivent être in-

« demnisés aux frais du trésor public , a déclaré le

<< gouvernement de la Belgique , qui a succédé au

"
« gouvernement des Pays-Bas , tenu d'en supporter

«< les charges en conséquence ;

"
Que c'est inutilement qu'on voudrait soutenir que

« ce n'est pas dans le seul intérêt de la Belgique que

་

"

"

« le dommage a été causé ; que la Hollande y ayant

« été également intéressée , ce n'est que pour sa part

« que le gouvernement belge serait tenu de réparer

« le dommage ; car , si ce soutenement était admissi-

« ble , il en résulterait qu'il pourrait peut-être donner

« lieu à un recours de la part du gouvernement actuel

« contre celui de la Hollande ; mais dans aucun cas ,

« la demande des intimés ne devra être repoussée

" par une semblable considération ;

"(

" A maintenu les condamnations prononcées en

première instance contre le gouvernement.

(31) Nous faisons ici mention de la loi fondamen-

tale des Pays-Bas , parce que l'inondation de 1830 a
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eu lieu avant l'adoption de la constitution belge , et

conséquemment sous l'empire des principes de cette

loi fondamentale .

(32) La règle exprimée par l'art. 545 du code civil

devait être , naturellement, adoptée par les auteurs de

la constitution française ; et par conséquent l'indem-

nité devait aussi être préalable. Mais la loi du 8 mars

1810 , adoptée sous le régime impérial , autorisa en-

suite (art. 19 et 20) la dépossession avant le paiement

de l'indemnité . Toutefois la charte de 1814 revint à

l'exécution du principe . Depuis la révolution de 1830 ,

une autre loi lui a donné une nouvelle extension ; c'est

celle du 30 mars 1831 , relative à l'expropriation et à

l'occupation temporaire , en cas d'urgence , des proprié-

tés privées nécessaires aux travaux des fortifications .

Cette loi imposa l'obligation de consigner , avant la

prise de possession , l'indemnité provisionnelle ; elle

voulut que le propriétaire ou les autres ayant droits

eussent reçu , ou eussent du moins la certitude de re-

cevoir leur indemnité . En combinant les dispositions

de cette loi , on voit que ses auteurs reconnurent que

la privation de la propriété ne consiste pas seulement

dans l'expropriation , et qu'il y a souvent lieu à une

occupation , à une possession , conséquemment à une

privation temporaire . Cette distinction des législateurs

français donne du poids à l'observation que nous

avons faite en opposant les mots céder et privé.
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(33) Nous ajouterons ici quelques observations au

sujet du droit des fermiers.

La loi du 8 mars 1810 , relative aux expropriations

forcées pour cause d'utilité publique , au sujet de l'in-

demnité , s'est spécialement occupé des propriétaires.

Il est vrai que l'art . 18 de cette loi obligeait le pro-

priétaire à appeler, avant la fixation de l'indemnité ,

les tiers intéressés ( usufruitiers , fermiers ou locatai-

res ) pour concourir , en ce qui les concernait , aux

opérations, sous peine de rester seul (lui propriétaire),

chargé envers eux des indemnités que ces tiers pour-

raient réclamer , et qui devaient être réglées en la

même forme. Cette disposition pouvait être facilement

éludée au détriment d'hommes , souvent pauvres et

ignorans. D'ailleurs la simple négligence devait en-

traîner de fréquens procès , ruineux pour les parties ,

et qu'il importait de prévenir.

La loi française du 30 mars 1831 , relative à l'expro-

priation et à l'occupation temporaire , dont nous avons

déjà fait mention , s'est montrée beaucoup plus juste

et plus libérale . L'article 4 veut que le Maire de la

commune convoque à l'expertise , non seulement les

propriétaires intéressés , mais encore les usufruitiers ,

fermiers, locataires ou occupans à quelque titre que ce

soit. Les personnes ainsi convoquées peuvent se faire

assister par un expert ou arpenteur. Le mode d'exper-

tise , tracé par les art. 7 et 8, leur est également favora-

ble. Le tribunal doit , en cas de non contestation , dé-

terminer l'indemnité de déménagement à payer et
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-

celle approximative et provisionnelle de dépossession

à consigner. Aussitôt après la prise de possession , le

tribunal doit procéder au réglement définitif de l'in-

demnité.

Voici quelques extraits du langage tenu par M. le

rapporteur à la chambre des députés :

« Il y a nécessité , dans certains cas , de déterminer la

valeur locative . En effet , il se peut qu'il y ait indem-

nité à fournir , non seulement au propriétaire , mais

encore à un locataire..... Tout dommage , au surplus ,

qui a sa cause dans la dépossession devant être réparé,

l'injonction expresse est faite aux experts d'en déter-

miner l'appréciation .

« Il ne pouvait suffire , ni d'une indemnité annuelle

au propriétaire , ni d'un dédommagement pour lui à la

finde l'occupation temporaire, si le terrain est donné à

bail , car l'exploitant a aussi des droits qu'on ne sau-

rait méconnaître . Quand le propriétaire touchera du

gouvernement le loyer annuel qu'il recevait aupara-

vant du fermier , celui-ci devra obtenir à son tour une

indemnité représentative de la jouissance qu'il a per-

due , et en vertu de laquelle il avait peut-être fait

des dépenses. De même lorsque le gouvernement dé-

laissera la possession , la réparation pécuniaire qu'il

devra des dommages faits à la propriété , peut le sou-

mettre à des obligations envers le fermier comme en-

vers le propriétaire . »

Tous les principes des législateurs français sont ap-

plicables à l'espèce , l'indemnité pour cause d'inonda- ‘



( 81 )

tion ; ils donnent de la force à ce que nous avons dit

*des droits des fermiers à l'indemnité pour le fait des

inondations.

(34) Nous aurions voulu joindre à nos remarques

des faits et des calculs sur d'autres Polders et terre's

inondables dans la Flandre Orientale : ils auraient

servi àcompléter, en quelque sorte , notre travail . Nous

avionsmême obtenu plusieurs renseignemens sur cette

partie du territoire ; mais comme ils nous ont paru

insuffisans et susceptibles de contestation , nous avons

mieux aimé les omettre que de mêler des erreurs

avec la vérité .

(35) Nous avons supposé que la partie de terres non

inondée se trouve comprise dans la surface indiquée

parM. l'Ingénieur. Les chiffres relatifs au Polder Bor-

gerweert, nous autorisaient à le croire. On voit néan-

moins par les calculs du dernier chapitre de cet

ouvrage que , quand même il en serait autrement ,

le résultat de nos calculs est à peu près le même.

(36) Un fait assez singulier , et qui en apparence

contredit cette proposition , se présente à la mémoire .

En 1823 , l'évaluation de terres à exproprier dans la

Flandre Occidentale , pour cause d'utilité publique

fut assez favorable aux propriétaires des parties expro-

priées ; mais cet avantage qui, momentanément, a pro-

fité à quelques Belges , aura probablement été un des

moyens servant à faire maintenir la surtaxe pendant

les années qui ont suivi . Et d'un bien même , il a pu

résulter un mal pour l'avenir.

FIN DES NOTES.
II
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submergés dans la salses de restauration par la chaux . Si l'inondation

n'a point cessé au mole cette inondation et à l'époque de l'évacuation
des eaux.

Les totaux ci-des 3,161 43

2,940 13

221 30

florins 142,264 34

» 132,305 84
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